
CONVOCATION CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie 

 

Le 17 mai 2022 à  19 h 00 

 
 

La séance aura lieu à la salle de la Mairie. 

 
ORDRE DU JOUR    session  ordinaire 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du 06 avril 2022 

2. Délibération : Autorisation donnée au Maire pour ester en justice : défense des intérêts de la 
commune de Poucharramet dans la requête n°2201351-3 déposée par M. Julien SABATIÉ devant le 
tribunal administratif de Toulouse (31). 

3. Délibération : Représentation de la commune de Poucharramet par le cabinet d’avocats 
COURRECH & Associés dans l’affaire du recours gracieux déposé par M. Julien SABATIÉ à 
l’encontre du permis de construire n° PC03143521G0008. 

4. Délibération : Choix du prestataire pour la réhabilitation de l’assainissement du local technique et du 
local des chasseurs à la ZA « Broucassa ». 

5. Délibération : Choix du prestataire pour la téléphonie fixe – mairie, école, médiathèque. 

6. Délibération : Création emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité à temps 
complet à compter du 1er juin 2022. 

7. Délibération : Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d’activité à temps complet à compter du 1er juin 2022. 

8. Délibération : Création d’un poste d’adjoint technique territorial dans le cadre du dispositif :  
Contrat Unique d’Insertion 
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) 
Parcours Emploi Compétence (PEC). 

9. SMGALT – Rapport d’activité 2021. 

10. Conseil Départemental – Rapport d’activité 2021. 

11. Cœur de Garonne – Rapport CLECT du 12 avril 2022. 

12. Questions diverses : 
- Point école 
- SIECT – échanges avec le Muretain Agglo et arrêté de réquisition Préfectoral pour la poursuite 

des services de missions de service public sur l’ensemble du territoire du SIECT. 
 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes sincères salutations      

 
         

Poucharramet, le 04 mai 2022  
 

        Le Maire, 

       David COURS  


